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MAISON d’ACCUEIL HOSPITALIERE « LE FIGUIER » 

Procès-verbal du Conseil d’Administration qui s’est déroulé le 15 février 2024 à la 

Maison de la Ligue contre le Cancer  

Présents :  Joëlle BRECHETEAU - Paul BUSIN - Michel CARTRON - Jeanne CASAL - Béatrice CHAMBRE-CLAVEL - 

Sandrine HOEPPE - Christiane LELIEVRE - Geneviève LIAIGRE - - Jeanne-Marie SAMSON - Clotilde SOULARD - 

Françoise TRELLU  

Excusé(es) : Marietta BOUVET - Virginie CHAIGNEAU - Vincent CHARBONNIER - Annie LIVENAIS - Maria 

MORIER– Maryse TUDOUX - Laurence SOLTNER 

Les membres du Conseil d’Administration ont été convoqués par mail le 29 janvier 2024. Le quorum 

est atteint.  

Roland CHARTIER, trésorier adjoint, participe au CA sans pouvoir de vote conformément au CA du    

27/06/2023.  

 

 La séance démarre à 15 heures. 

Ordre du jour 

➢ Approbation du PV du CA du 19 octobre 2023 

➢ Les chiffres 2023 

➢ Approbation de l’arrêté de comptes 2023 (In Extenso) 

➢ Dossier Habitat Humanisme 

➢ Travaux véranda 

➢ Informations aménagements et travaux divers 

➢ Demandes de M. Vincent Charbonnier - Président AFELT - à la  MAH (mail du 21/11/2023) 

•  l'accès à la Maison du Figuier 

•  l'usage ponctuel de la grande salle 

•  les espaces de stockage 

•  le versement d'une indemnité d'occupation 

•  la transmission réciproque de documents 

➢  Questions diverses. 
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1- Approbation du procès-verbal du Conseil d’Administration du 19 Octobre 2023 
 

Jeanne-Marie SAMSON fait 2 remarques :  

- Différence entre MAF et MAIF. Il est précisé que la MAF est l’assureur de la partie adverse et la MAIF notre 

assureur. 

- Dernière page : raisons d’avoir un caractère gras et souligné pour «Associations autonomes ». La 

modification sera faite. 

Le procès-verbal sera modifié et est approuvé à l’unanimité.  

  

 

2 - Les chiffres 2023 

 

Fréquentation de la Maison 

Paul BUSIN et Roland CHARTIER présentent  les chiffres arrêtés au 31 décembre  2023 pour la fréquentation 

de la Maison. 
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Les pics peuvent s’expliquer par l’activité hospitalière et l’origine géographique des patients. 

 

 

Le graphique représente le taux d’occupation des chambres et la courbe en jaune l’occupation des lits. 
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Le taux de 43 % est calculé par rapport aux résidents « payants » (sans HTNM) 
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Michel CARTRON fait remarquer qu’il faudrait des données un peu plus claires pour      en notant 

les refus. 
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Ce qui a été fait les    dernières années
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3-Approbation de l’arrêté de comptes 2023 (In Extenso) 
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Prestations vendues = paiement résidents 
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Sous-traitance = linge 

Autres services extérieurs = ménage 
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Taxe échafaudage : 150 € versés à la Mairie 
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Compte-tenu du résultat de l’exercice, il se pourrait que la CARSAT nous demande le reversement de la 

subvention. 
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 Issu de la loi N          du   ao t     , c est un document par lequel les
associa ons s engagent à respecter les valeurs de la République,

 Il est obligatoirement demandé dans le cadre des demandes de subven ons
publiques ou demandes d agrément.

 Ce disposi f comporte  engagements :
 Respect des lois de la République pas d ac oncontraire à la loi, ni entrave à l ordrepublic,  
 Liberté de conscience  pas de  rosél  sme abusif, liberté de ses membres et  ers,  
 Liberté desmembres de l Associa on retrait ou pas d exclusionabusive,  
  galité et non discrimina on  égalité sexe, ethnique, religieuse,  
 Fraternité et préven on dela violence  rejet de racisme et an sémi sme, civisme, .. ,
 Respect de la dignité de la personnehumaine  protec ondes membres et béné ciaires  ,
 Respect des s mboles de la République    mne , drapeau tricolore,  
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  aru on du décret d applica on le   décembre     avec entrée en vigueur dès le 2  anvier
2022.

 Informa on des membres, salariés, bénévoles et béné ciaires.

  ar voie d a chage, mise en ligne sur site internet, voire réunions publiques telles qu Assemblée
 énérale.

 Matérialisa on écrite du Contrat d  ngagement Républicain.
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Approbation de l’arrêté des comptes à l’unanimité 

 

4 - Dossier Habitat Humanisme 

 

Françoise TRELLU retrace les différents échanges pour le dossier Habitat et Humanisme. 

 

Le permis de construire a été accordé le 4 décembre 2023. 

Me BUFFET (notre avocat) en a été informé le 19 décembre. Après avoir obtenu les pièces de ce P.C. 

auprès du service des sols, nous nous sommes rencontrés le 5 janvier 2024.  

A l’issue de ce rendez-vous une lettre officielle a été adressée à l’avocat de  . . qui contenait en 

substance :  

➢ le rappel des conventions conclues et inopposables à notre M.A.H. 

➢ Le bail emphytéotique du 13 novembre 2007 que ne pouvait être ignorer par H.H. et que la 

violation par elle de ce contrat constitue une faute 

 

      
           

      

                                                

                  

 Sont imputables à l associa on:
 les manquementscommispar ses dirigeants,

 ainsi que ceux commispar ses salariés, membresou ses bénévoles

 agissant en ce e qualité ou directement liés aux ac vités de la l associa on ou
fonda on.

  n cas de non respect de l un des  engagements, l associa on est
exposée à des sanc ons administra ves ou  nancières :
  e us d une subven on 
  etrait d une subven on a ribuée ou d un a rément obtenu 

  e us ou retrait de la reconnaissance d u lité publi ue
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➢ Que les frais d’aménagement du passage qui devaient être initialement pris en charge par Le 

Margat ont été réglés par la M.A.H.    

L’avocat de  . . a répondu le    janvier     . Interrogé sur sa réponse Me BUFF T indique que les 

termes contenus dans ce courrier se résume par : 

« Ce confrère souhaiterait essentiellement que vous ne fassiez pas valoir vos droits, ce qui ne peut 

évidemment être admis » 

Aujourd'hui nous devons guetter toute intrusion dans notre « espace » et faire valoir nos droits par 

un référé. 

Pour répondre à Jeanne-Marie SAMSON, Françoise TR LLU précise que nous n’avons pas pu obtenir 

l’acte de vente des terrains. Nous constatons que la FASSIC a modifié notre servitude. 

 

 

Rappel des Délibérations du Conseil d’Administration du 12 juillet 2022 

 

 Projet 1 présenté par H.H. :  9 voix contre – re usé à l’unanimité 

o  La distance du chemin est trop éloignée de la rue. Nous n'avons pas la certitude 

quant à l'accord de la maison de retraite pour nous autoriser le passage. Il faut 

rappeler que cette autorisation nous avait été refusée lors de l'ouverture de la 

Maison d'où la création à nos frais du chemin. 

 Projet 2 présenté par H.H. : 9 voix contre – re usé à l’unanimité  

o L'espace du parking est réduit et une grande partie de nos espaces verts est 

supprimée. 

 Projet 3 présenté par la MAH Le Figuier : 9 voix pour – adopté à l’unanimité 

o Le projet est considéré plus satisfaisant pour les usagers de la Maison. La tranquillité 

des résidents et la sécurité tant des résidents de la M.A. . que ceux d’ abitat 

Humanisme est prise en compte.  

Les membres du Conseil font remarquer que la Maison d’Accueil  ospitalière est en situation de 

force au vu du bail emph téotique qui court jusqu’en      et qui bloquerait le projet d’ abitat 

 umanisme si un consensus n’est pas trouvé. 
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5 - Dossier MAIF suite aux fuites de la véranda 
 

Françoise TRELLU expose les différentes étapes :  

 

Après 10 ans de bataille pour faire valoir les droits de la M.A.H. et après une ultime expertise 
judicaire qui ne nous accorde pas la rénovation complète de la structure de l’ascenseur, l’avocat des 
assureurs des artisans mis en cause a versé la somme de 27 349,67 € sur le compte de a M.A.H. Le 
Figuier en date du 18 janvier 2024.  

Le dernier devis de Bel’Angers est de       ,  € auquel il faut ajouter   % de suivi soit un total de 

      ,   €. 

Ce devis comprend le changement complet des parties vitrées, le bardage sur   côtés de l’ascenseur, 

le plafond de l’entrée.  

Bel’Angers a rencontré les B.D.F. pour un accord de principe. L’accord a été donné et la déclaration 

préalable de travaux a été faite. Un délai de 2 mois maximum pour un accord écrit est nécessaire. 

Les travaux devraient commencer au plus tôt en mai ou juin 2024. 

Il restera environ      € à la charge de la MA . 

 

6 - Informations travaux et aménagements divers 

 

 

 La remise en service des lampadaires et autres lumières du parking a commencé ce matin. 

 Après 15 ans de service, les porte-papiers toilettes ont été changés dans toutes les chambres et 

les toilettes du bas le 11 février. 

 Renouvellement de la vaisselle et des couverts. 

 Les beaux jours se préparent et les tables de jardin ont reçu une couche de peinture antirouille.   

 

7 - Demandes de M. Vincent Charbonnier - Président AFELT - à la  MAH (mail du  

21/11/2023) 

•  l'accès à la Maison du Figuier 

•  l'usage ponctuel de la grande salle 

•  les espaces de stockage 

•  le versement d'une indemnité d'occupation 

•  la transmission réciproque de documents 
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Point 1 : L’accès à la Maison du Figuier 

Dans l’objectif de faire que la Maison soit un lieu de tranquillité, de sérénité et  de  discrétion pour 

les résidents, seul un accès à la boite aux lettres et au lieu de stockage peut être donné de façon 

permanente.  

Les « passages pour des visites occasionnelles » de la M.A.H. ne peuvent concerner que la partie salle 

à manger, cuisine et ce de manière discrète. 

Michel CATRON ne comprend pas la position de la M.A.H.. Soleil AF LT est à l’origine des fonds. Les   

Associations ont été créées pour séparer les budgets et éviter une charge trop importante pour les 

Présidents. AFELT est majoritaire.  

Christiane L LI VR  indique qu’il ne faut pas revenir sur le passé, la M.A.H. fait un pas en donnant 

une clé d’accès. 

 

Point 2 :  L’usage ponctuel de la grande salle 

La grande salle est en réalité l’espace salon/salle à manger, il ne s’agit pas d’une salle de réunion. 

 

 

 

La grande salle est donc réservée aux résidents, elle doit être un espace de répit leur permettant de 

se ressourcer, de recevoir leur famille en cas de grande détresse ou de deuil. 

La maison est aujourd’hui très remplie et ce salon/salle à manger est occupé dans la journée par :  
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- des parents d’enfant hospitalisé en oncologie qui se relaient au chevet de l’enfant et viennent se 

reposer dans la maison, 

- des parents ayant un enfant en néonatologie qui déjeunent tard, 

- des résidents du caisson hyperbare qui rentrent avant midi ou dès 16h, 

- des patients en ambulatoire avec des pathologies lourdes, des traitements de chimiothérapie.  

Les enfants ou les adultes immunodéprimés nous contraignent à une grande vigilance en termes 

d’h giène et de propreté.  

 ar ailleurs, nous devons respecter les termes des conventions passées avec le C U et l’ICO pour 

l’accueil de patients/résidents. 

Béatrice Chambre-Clavel ne voit pas comment l’utilisation de la grande salle par AF LT peut être 

compatible avec la présence des résidents. Il ne faut pas mélanger les genres. Elle demande si AFELT 

a accès à d’autres salles. 

Christiane L LI VR  répond qu’elle a rencontré au C U, Laurence SOLTN R Directrice des Usagers 

qui lui a indiqué que l’utilisation des salles de la Maison des Usagers a été proposée à AF LT. 

Roland Chartier a le sentiment qu’AF LT utilise le siège social pour avoir accès à la Maison. 

Béatrice Chambre-Clavel ajoute qu’il est important de trouver un terrain d’entente entre les   

associations pour assurer la pérennité de la finalité de la Maison et donner du sens au travail des 

bénévoles. 

 

Point 3 :  Les espaces de stockage 

Nous n’avons pas d’espace supplémentaire à accorder en plus de ce qui existe déjà. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AF LT 

Bureau de la compta 
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 renier 

 

Point 4  :  Le versement d’une indemnité d’occupation 

Dans ce que la MA  Le Figuier a consenti à AF LT, il n’  a aucun motif à percevoir une indemnité d’occupation. 

Michel CARTRON précise qu’il n’était pas d’accord avec cette demande. 

Point 5  :  La transmission réciproque de documents 

Les procès-verbaux des Conseils d’Administration et des l’Assemblées  énérales sont diffusés à tous les 

membres. 

Les membres du Conseil demandent de quels documents il s’agit en dehors de ceux cités.  

Françoise TR LLU répond que nous n’en savons rien. Christiane L LI VR  ajoute qu’il était intéressant d’avoir 

les  V des Conseils d’Administration d’AF LT que nous ne recevons plus depuis Octobre. 

Sandrine HOEPPE précise que la diffusion de ces PV peut être demandée à AFELT. 

Point 6 :  La durée de la convention et son renouvellement 

Il est proposé de mettre en œuvre les délibérations du CA pour une durée de    mois et de faire un bilan une 

fois passé ce délai. 

Michel CARTRON ne comprend pas pourquoi une convention ne peut être signée puisqu’elle figure dans les 

statuts d’AF LT. 

Béatrice CHAMBRE CLAVEL précise que les délibérations du CA font foi. 

Jeanne-Marie SAMSON ajoute que même si ce n’est pas équivalent à une convention l’A MF prend des 

engagements qui seront revus dans 12 mois. 
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Béatrice CHAMBRE-CLAV L ajoute qu’on ne peut pas obliger une partie à signer une convention si celle-ci 

n’est pas obligatoire. 

            Françoise TRELLU rappelle les 6 points évoqués et demande le vote du CA. 

Les propositions de la M.A.H. aux réponses d’AF LT sont adoptées par    voix pour. Michel CARTRON 

s’abstient tant que la convention ne sera pas signée. 

Françoise TR LLU précise que si AF LT le décide, elle pourrait ne plus faire partie de l’A MF.  

A la question de Jeanne-Marie SAMSON sur ce que ça signifie, Françoise TR LLU répond qu’AF LT peut 
supprimer les personnes de son choix de la liste pour la prochaine AG. 

Il n’  a pas d’autres questions. 

Jeanne CASAL souhaite ajouter que la MA  est très appréciée des familles et qu’elle a des retours très         

positifs de ses collègues assistantes sociales. 

Sandrine  O     précise qu’au C U la MA  est toujours citée en exemple quand un cours est donné aux 

étudiants. 

 

La séance est levée à 17 heures 

 

      Françoise TRELLU      Christiane LELIEVRE 

       Présidente                      Secrétaire 

 

 

 


